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SIXIEME REUNION DE L'OSpT

Note du Président

1. L'Organe de supervision des textiles s'est réuni du 16 au 20 octobre 1995.

2. L'OSpT a autorisé son Président à communiquer aux Membres de l'OMC les informations
ci-après.

3. L'OSpT a reçu des rapportsduCosta Rica et des Etats-Unis au sujet des consultationsbilatérales
qu'ils ont eues à la suite de la recommandation faite par l'OSpT à sa deuxième réunion à propos d'une
mesure de sauvegarde que les Etats-Unis avaient prise à l'égard des importations de produits de la
catégorie 352/652 (vêtements de dessous, de coton ou de fibres synthétiques ou artificielles) en
provenance du Costa Rica (G/TMB/R/2, paragraphes 16 à 19). L'OSpT a invité les deux délégations
à participer à l'examen de ces rapports. Il a pris note de ceux-ci ainsi que du fait que les consultations
entre les deux parties n'avaient pas permis d'arriver à un arrangement mutuellement acceptable. Le
débat qui a eu lieu à l'OSpT a confirmé les constatations que celui-ci avait faites au sujet de la mesure
(G/TMB/R/2, première et deuxième phrases du paragraphe 16). Les parties en cause n'ayant pas présenté
d'autres demandes, l'OSpT a considéré qu'il avait terminé son examen de la question.

4. L'OSpT reprendra sa sixième réunion dans la semaine du 30 octobre; sa septième réunion
est prévue pour la semaine du 13 novembre 1995.

*****

5. Le rapport complet de cette réunion sera distribué ultérieurement, après son adoption formelle
par l'OSpT.




